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PROCLAMATION DES RESULTATS  

RENOUVELLEMENT INTEGRAL DES MEMBRES DU CONSEIL D’ECOLE ET DU 
CONSEIL SCIENTIFIQUE ET DE PERFECTIONNEMENT DE L’ECOLE 

NATIONALE SUPERIEURE D’INGENIEURS DU MANS  

*** 
 Scrutin du 21 octobre 2025  

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L713-9, L719-1 et suivants 
et D719-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté n° SAGJ-25-131 du 16 septembre 2025 portant sur le 
renouvellement intégral des membres du conseil d’école et du conseil 
scientifique et de perfectionnement de l’ENSIM (scrutin du 21 octobre 
2025) ;  

Vu l’arrêté n° SAGJ-25-140 du 6 octobre 2025 portant sur la recevabilité des 
candidatures déposées dans le cadre du renouvellement intégral des 
membres du conseil d’école et du conseil scientifique et de 
perfectionnement de l’ENSIM (scrutin du 21 octobre 2025) ;  

Vu l’arrêté n°SAGJ-25-130 du 12 septembre 2025 portant sur la composition 
du comité électoral consultatif de l’établissement ; 

Vu  les statuts de l’ENSIM approuvés par le conseil d’administration de 
l’université du Mans réuni en séance le 4 septembre 2025 (délibération 
n°2025-09-04-069) ; 

Vu  les statuts de l’université du Mans approuvés par le conseil d’administration 
réuni en séance le 12 octobre 2017 ; 

Vu la consultation du comité électoral consultatif de l’établissement en date 
du 23 octobre 2025. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Résultats des élections au sein du conseil d’école 

 A - Collège A - Professeurs des universités et personnels assimilés 
 

Au sein du collège des représentants des professeurs des universités et personnels 
assimilés, 4 sièges de titulaire étaient à pourvoir. 
 

Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

Quotient 
électoral 

8 5 0 5 62.5 1.25 

 
La liste de candidatures suivante a donc obtenu : 
 

Liste de candidatures Nombre de voix Nombre de sièges 
 

« ENSIM Evolution - 
Transparence - Equité » 

 

5 4 sièges de titulaire  

 
Sont donc proclamés élus :  
 

- RAOOF Kosai ; 
- GAUTIER François ; 
- THOMAS Jean-Hugh ; 
- PICART Pascal. 

 
 

 
  B - Collège B - Autres enseignants-chercheurs et personnels assimilés 
 
Au sein du collège des représentants des autres enseignants-chercheurs et 
personnels assimilés, 4 sièges de titulaire étaient à pourvoir. 
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Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

Quotient 
électoral 

26 22 0 22 84.62 5.5 

 

Les listes de candidatures suivantes ont donc obtenu : 
  

 
« Divers & Pluriel» 

 
SERRESTOU Youssef 

 
MALANDIN Emmanuel 

 

5 1 siège de titulaire  

 
« EN SIMbiose » 

 
VICENTE Thibault 

 
AKLOUCHE Omar 

 
BENTAHAR Mourad 

 

7 1 siège de titulaire 

 
« ENSIM Unie » 

 
HASSAN Kais 

 
SHAMSI Meysam 

 

5 1 siège de titulaire 

 
« POUR LA PLURALITE A 

L’ENSIM » 
 

NICOLAS DEBARNOT 
Dominique 

 
M’HAMMEDI Taoufik 

 

5 1 siège de titulaire 
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Sont donc proclamés élus :  
 

- SERRESTOU Youssef ; 
- VICENTE Thibault ; 
- HASSAN Kais ; 
- NICOLAS DEBARNOT Dominique. 

 

C - Collège des représentants des personnels bibliothèques, ingénieurs, 
administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de santé 

 
Au sein du collège des représentants des personnels BIATPSS, 3 sièges de 
titulaire étaient à pourvoir. 
 

Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

Quotient 
électoral 

18 15 0 15 83.33 5 

 
La liste de candidatures suivante a donc obtenu : 
 

Liste de candidatures Nombre de voix Nombre de sièges 
 

« BIATSS Administratifs et 
Techniques » 

 

15 3 sièges de titulaire  

 
Sont donc proclamés élus :  
 

- SAEN Maryline ; 
- FOUCART Félix ; 
- CHENUAU Stéphanie. 

 

D - Collège des usagers 
 
Au sein du collège des représentants des usagers, 4 sièges de titulaire et 4 
sièges de suppléant étaient à pourvoir. 
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Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

Quotient 
électoral 

327 35 2 33 10.7 8.25 

 
La liste de candidatures suivante a donc obtenu : 
 

Liste de candidatures Nombre de voix Nombre de sièges 
 

« Ensemble ENSIM » 
 

33 
4 sièges de titulaire 

et 4 sièges de 
suppléant  

 
Sont donc proclamés élus :  
 

- LACOSTE Camille (titulaire) et  KEUDEM Miranda (suppléante) ; 
- SCHOTT GUILMAULT Lazare (titulaire) et HASNI Ilyes (suppléant) ; 
- BINEY Oriane (titulaire) et  DIOUF Adja (suppléante) ; 
- GOUREAU Tom (titulaire) et LE COUAZER César (suppléant). 

 

ARTICLE 2 - Résultats des élections au sein du conseil scientifique et de 
perfectionnement 
 

A - Collège A - Professeurs des universités et personnels assimilés 
 

Au sein du collège des représentants des professeurs des universités et personnels 
assimilés, 3 sièges de titulaire étaient à pourvoir. 
 

Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

Quotient 
électoral 

8 5 0 5 62.5 1.67 
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La liste de candidatures suivante a donc obtenu : 
 

Liste de candidatures Nombre de voix Nombre de sièges 
 

Nom de la liste : Néant 
 

5 3 sièges de titulaire  

 
Sont donc proclamés élus :  
 

- LEROUX Pascal ; 
- THOMAS Jean-Hugh ; 
- GAUTIER François. 

 
  B - Collège B - Autres enseignants-chercheurs et personnels assimilés 
 
Au sein du collège des représentants des autres enseignants-chercheurs et 
personnels assimilés, 4 sièges de titulaire étaient à pourvoir. 
 
 

Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

Quotient 
électoral 

16 13 1 12 81.25 3 

 

La liste de candidatures suivante a donc obtenu : 
 

Liste de candidatures Nombre de voix Nombre de sièges 
 
Nom de la liste : « Savoirs et 
Progrès » 
 

12 4 sièges de titulaire  

 
  
Sont donc proclamés élus :  
 

- MAY Madeth ; 
- NICOLAS DEBARNOT Dominique ; 
- BENTAHAR Mourad. 
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  C - Collège C - Autres enseignants 
 
Au sein du collège des représentants des autres enseignants, 1 siège de titulaire 
était à pourvoir. 
 
 

Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

10 9 0 9 90 

 

La candidature individuelle suivante a donc obtenu : 
  

 
Emmanuel MALANDIN  

9 1 siège de titulaire  

 
Est donc proclamé élu : Emmanuel MALANDIN. 
 
 

D - Collège des usagers 
 
Au sein du collège des représentants des usagers, 4 sièges de titulaires et 4 
sièges de suppléants étaient à pourvoir. 
 

Électeurs 
inscrits 

Votes 
constatés 
dans les 

urnes 

Bulletins 
nuls 

Suffrages 
valablement 

exprimés 

Taux de 
participation 

Quotient 
électoral 

327 44 5 39 13.46 9.75 

 
 
La liste de candidatures suivante a donc obtenu : 
 

Liste de candidatures Nombre de voix Nombre de sièges 
 

« Ensemble ENSIM » 
 

 
4 sièges de titulaire 

et 4 sièges de 
suppléant  
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Sont donc proclamés élus :  
 

- LACOSTE Camille (titulaire) et BINEY Oriane (suppléante) ;  
- SCHOTT GUILMAULT Lazare (titulaire) et GOUREAU Tom (suppléant) ; 
- KEUDEM Miranda (titulaire) et DIOUF Adja (suppléante) ; 
- LE COUAZER César (titulaire) et HASNI Ilyes (suppléant).  

 

ARTICLE 3 - Exécution 
 

Le Directeur général des services par intérim est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

ARTICLE 4 - Publication  
 

Le présent arrêté sera mis en ligne sur le site internet de l’université www.univ-
lemans.fr, rubrique « Université », « Organisation et fonctionnement », 
« Elections dans les composantes »  et affiché au sein des locaux de l’ENSIM. 
 

 
 
 

Delphine LETORT 

         

 

 

 

 

 

 

 

 


